
 

 MAIRIE  – le haut moulin, 16, rue de Nantes  44710 Saint-Léger-les-Vignes 
 

 

Raccordement à la Fibre  

Opérateur de raccordement sur la commune :  

Vous construisez ou aménagez un logement neuf ? 

  : Démarche pour être raccordé à la fibre ܜܛܚ

- vérifiez la couverture fibre et votre éligibilité sur https://www.xpfibre.com/test-eligibilite-particuliers   
- vérifiez que votre adresse est bien répertoriée dans la base d’adressage nationale 

https://adresse.data.gouv.fr/ (en cas de doute contactez la mairie par mail à urbanisme@sllv44.fr) 

౪౫౬౭౮౯ Pour les particuliers (À réaliser au moins 6 mois avant l’emménagement). 

Faire la demande sur le site : https://immobilier-neuf.xpfibre.com/#/particulier 

౻౼౽౾౿ಀ Pour les promoteurs ou lotisseurs 

Déclaration du programme sur : https://immobilier-neuf.xpfibre.com/#/collectif 

Les lotissements doivent être pré-câblés dès la construction. 

ᓎᓏᓐᓑᓒ Travaux et raccordement 

 

 

 

 

 

 

 

 

ᔎᔏᔐ Besoin d’aide ? 

Site d’information et déclarations : immobilier-neuf.xpfibre.com 

  


